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Monsieur Jean CLAVERY 

Président 

Association des Centres Sociaux de Valenciennes (ACSRV) 

34, avenue de Condé 

59300 VALENCIENNES 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 
 

Le Directeur général Lille, le 5 novembre 2021 
 

Affaire suivie par   

Corinne CAUËT 

Téléphone : 03.22.97.09.27 

Mail : corinne.cauet@ars.sante.fr 

 

Objet: Décision n°2021-104 relative à l’attribution de financement FIR au titre 

de l’année 2021 

 

 

Monsieur le Président  

 

 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional 

(FIR) et en application des articles L. 1435-8 et R 1435-16 du code de la santé 

publique, j’ai l’honneur de vous attribuer un financement complémentaire pour 

l’année 2021 d’un montant de 32 291 euros.  Celui-ci s’ajoute  au montant de  

29 850 euros attribué par avenant n°3 en date du  28 juillet 2021, soit un 

financement total de  62 141 euros au titre de l’exercice 2021, à imputer sur la 

mission 1 du FIR (promotion de la santé et prévention des maladies, des 

traumatismes, du handicap et de la perte d'autonomie), au titre des actions en 

matière de promotion de la santé, d'éducation à la santé et de prévention des 

maladies, des comportements à risque ainsi que des risques 

environnementaux, en particulier d'éducation thérapeutique des patients. 

 

Je vous prie à cette fin de bien vouloir trouver ci-joint, pour signature 

l’avenant 4 - 2021 à la convention relative aux projets : 

« La santé dans nos quartiers» - CS Valenciennes 

« La santé dans nos quartiers» - CS Les Floralies 

« La santé tous concernés ! » - CS Condé sur l’Escaut 

 

dossier n°8077 précisant l’objet du financement, les conditions de sa prise en 

charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire.  
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

Je vous remercie de bien vouloir nous le retourner, non daté par courriel, 

dans les meilleurs délais pour signature du Directeur général de l’ARS à 

l’attention de : 

Mme Corinne CAUËT  

corinne.cauet@ars.sante.fr  

Copie à ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr  

 

Je vous demande également de bien vouloir prendre en considération 

les remarques infra émises par la chargée de mission de votre territoire, 

Madame Stéphanie MOREAU  (téléphone : 03.66.22.71.15  mail : 

stephanie.moreau@ars.sante.fr) : 

 

« La santé dans nos quartiers» - CS Valenciennes :  

Le projet doit s'inscrire pleinement dans le cadrage du projet nutrition d'une part, et 

dans les recommandations formulées par l'ARS, d'autre part. 

Une évaluation solide et rigoureuse devra être menée pour démontrer la pertinence et 

l'efficacité du projet, condition sine qua none d'une reconduction et éventuellement 

d'un élargissement à d'autres publics cibles. 

« La santé dans nos quartiers» - CS Les Floralies : 

L’évaluation devra montrer les impacts du projet sur les personnes en termes de 

changements de comportements. 

« La santé tous concernés ! » - CS Condé sur l’Escaut : 

Le "passeport santé" doit bien faire en sorte que le public visé bénéficie des 2 axes 

(ateliers alimentation + activité physique) : il faut donc travailler avec un « groupe 

fermé » (mêmes personnes, afin de prendre en compte ses évolutions au niveau des 

acquis et afin de pouvoir répondre aux indicateurs de résultats attendus. 

Evaluer les éventuels changements de comportements en s’appuyant sur les 

indicateurs de résultats attendus dans le nouveau cadrage du projet collectif Nutrition 

relayé par la Fédé CS 59-62. Se rapprocher de la Fédé pour accompagnement 

éventuel notamment sur la construction des outils & se rapprocher également des 

professionnels intervenant auprès du public sur l’axe alimentation et sur l’axe activité 

physique pour cela. 

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de 

la Préfecture Région Hauts-de-France. Les recours contre la présente décision 

sont à former auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans 

le délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma 

considération distinguée. 

 

 

 

 

 

Pour le Directeur général de l'ARS et par délégation, 

La responsable de la cellule allocation de ressources 

 

 

 

Louise LECERF 
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